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EXPOSÉ SOMMAIRE

 
La loi immigration devait prétendument permettre une gestion plus efficace et diligente des flux 
migratoires. « 154.620 demandes d’asile ont été enregistrées [en 2019], comme le révélait la Cour 
des Comptes dans un récent rapport, plaçant la France dans la fourchette haute des pays de l’Union 
européenne et son système d’asile sous forte tension ». Face à la tension que rencontrent les 
officines de traitement de l’immigration, le taux de refus de renouvellement des titres de séjour est 
d’1 % à peine. 

Face à la gestion politique contestable des flux migratoires, il ne semble pas raisonnable de 
rallonger le délai pour les demandes d’asile. 


